
Lʼexamen réalisé à lʼécole maternelle pour les enfants de 3 à 4 ans permet de rechercher des troubles sensoriels (vue, audition) et certains troubles du comportement ou du développement. Vous serez tenus
informés des résultats des examens par le carnet de santé. Si lʼexamen montre une anomalie, vous serez contacté directement par la PSMI.
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